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CONTRAT BIERE 
Livraison le mercredi 24 mai 2017 

 
Le présent contrat est signé entre : 
 
1°) Stéphane MAILLARD  
Paysan certifié par ECOCERT FR-BIO-01 - Agriculture Biologique  
06 750 VALDEROURE  
 
Ci-après dénommé Le producteur     D’une Part 
 
ET 
 

2°) NOM et Prénom :       
adresse :_____________________________________________________________ 
Code Postal _____________________  Ville _________________________________ 
tel _________________________  courriel  ________________________________ 
 
Ci-après dénommé le Consomm’acteur adhérent à Alliance Provence    D’autre part 
 
 
Article 1 : Objet du contrat 
Le présent contrat a pour objet de déterminer les modalités et les conditions de l’engagement des parties 
signataires du présent contrat en vue de : 
Soutenir l’exploitation agricole de Stéphane Maillard, 
Fournir au consomm’acteur de la bière bio « La Storia », brassée à la ferme avec son orge, qui est maltée à façon 
par une coop. 
Le tout dans le respect du texte et de l’esprit de la Charte des Amap 2012/2013.  
 
Article 2 : Engagement du producteur 
Le producteur s’engage à livrer une partie de sa production, à la date précisée dans l'article 4 « durée du 
contrat ».  
Les paniers seront livrés les mercredis, entre 18h30 et 19h30 près de la gare, ou à la ferme Vidal les jours 
de pluie (156 ch. des Gourettes – 06370 MOUANS-SARTOUX). 
 
Article 3 : Engagement du consomm’acteur :  
Le consomm’acteur s’engage à respecter la Charte des Amap 2012/2013 en adhérant également aux 
principes et aux engagements d’Alliance Provence. 
Le Consomm’acteur s’engage à récupérer sa livraison, ou à la faire récupérer par une personne de son choix, aux 
date, horaires, lieux spécifiés dans l'article 2 « engagement du producteur ». 
 
 
Article 4 : durée du contrat   

Le contrat concerne une livraison prévue le mercredi 24 mai 2017. 
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Article 5 : Prix et modalités de paiement 
Les bières sont livrées en quantité unitaire de 33 cl.  
Le consomm’acteur s’engage à payer par avance, et par chèque à l’ordre de Stéphane Maillard.  
 
Rappel Nom du consomm’acteur ___________________ 
 

Type de bière en 33 cl Prix à l’unité Quantité Total 

Blonde 2,30 €  ________ € 

Blanche 2,30 €  ________ € 

Brune 2,30 €  ________ € 

Rousse 2,30 €  ________ € 

Saison 2,30 €  ________ € 

 

 
 

                              

Fait le 
Signature du Consomm’acteur :                                            Signature du producteur  
 
 
 
 
 


